
  

OBJECTIFS 

A compter de la rentrée universitaire 2025, le Master 1 

Droit public général (DPG) comprendra quatre 

parcours distincts articulés autour d’un socle commun –

Contentieux public ; Droits constitutionnels et Droits 

fondamentaux ; Droit public fondamental et Histoire 

de la pensée juridique moderne – et débouchant chacun 

vers le Master 2 lui correspondant. 

Cette formation a pour objectif d’offrir aux étudiants un 

socle de connaissances générales en droit public tout en 

leur permettant de se spécialiser dans un domaine donné 

grâce aux différents parcours proposés. Ce Master est 

particulièrement adapté aux étudiants souhaitant préparer 

les concours administratifs, devenir avocat spécialisé en 

droit public, accéder à des emplois de juristes au sein des 

différentes structures publiques ou privées investies d’une 

mission de service public, ou encore poursuivre leur 

cursus par une thèse de doctorat en droit public. 

PROFIL REQUIS 

L'accès au Master 1 Droit public général est soumis à un 

processus de sélection reposant sur l’examen d’un dossier 

de candidature pour les étudiants de l’Université Paris 1 

comme pour ceux de toute autre université. 

Pour pouvoir s’inscrire en Master 1 Droit public général, 

les étudiants doivent justifier : 

- Soit d’un diplôme national conférant le grade de licence 
dans un domaine compatible avec celui du Master 1 Droit 
public général, généralement une Licence 3 en droit 
public. 
 
- Soit d’une validation d’études supérieures accomplies 
en France ou à l’étranger, ou encore d’acquis de 
l’expérience ou de validation d’acquis. 

DEBOUCHES 
 

Les étudiants ayant obtenu avec succès le Master 

1 DPG Parcours Contentieux public poursuivent leur 

formation en Master 2 Contentieux public. 

Les étudiants ayant obtenu avec succès le Master 1 DPG 

Parcours Droits constitutionnels et Droits 

fondamentaux poursuivent leur formation en Master 2 

Droits constitutionnels et droits fondamentaux.  

Les étudiants ayant obtenu avec succès le Master 1 DPG 

Parcours Droit public fondamental poursuivent leur 

formation en Master 2 Droit public fondamental.  

Les étudiants ayant obtenu avec succès le Master 1 DPG 

Parcours Histoire de la pensée juridique moderne 

poursuivent leur formation en Master 2 Histoire de la 

pensée juridique moderne.  

Les étudiants peuvent, sur candidature, rejoindre d’autres 

Masters 2 proposés au sein de l’Université Paris 1. 

CANDIDATURE 

Date et dépôt des candidatures : 

Du 25 février 2025 au 24 mars 2025 

https://www.monmaster.gouv.fr/  
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Attention : ces brochures ne sont pas contractuelles. Des modifications peuvent encore intervenir avant le 
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